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���������������
Afin d’envisager les risques juridiques 
encourus par les collectivités ou leurs 
groupements qui deviendraient pro-
priétaire du DPF, une analyse juridique 
a été réalisée par Philippe MARC,
 Avocat à la cour. Il y présente :

• les obligations légales incombant au 
propriétaire du domaine public fluvial et 
la jurisprudence construite à l’occasion 
de contentieux engageant la responsa-
bilité de l’Etat,
• les modalités de transfert du DPF,
• les implications de ce transfert de pro-
priété notamment au profit des EPTB.

L’étude est téléchargeable sur le site 
www.eptb.asso.fr 
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Pourquoi un volet européen au CEPRI ?
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Quelles sont les priorités européennes du CEPRI ?
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Quelles actions sont déjà engagées ?
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